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Rappelant que, conformefnt à la Charte des Nations Unies, les États
doivent s'abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace
ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les Buts des
Nations Unies, et qu'il faut favoriser l'établissement et le maintien de la paix et
de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements que le
minimum des ressources humaines et économiques du monde,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

Tout État doté d'armes nucléaires qui est Partie au Traité s'engage à ne
transférer à qui que ce soit, ni directement ni indirectement, des armes nucléai-
res ou autres dispositifs nucléaires explosifs, ou le contrôle de telles armes ou
de tels dispositifs explosifs; et à n'aider, n'encourager ni inciter d'aucune façon
un État non doté d'armes nucléaires, quel qu'il soit, à fabriquer ou acquérir de
quelque autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires
explosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs.

ARTICLE II

Tout État non doté d'armes nucléaires qui est Partie au Traité s'engage
à n'accepter de qui que ce soit, ni directement ni indirectement, le transfert
d'armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires ou du contrôle de
telles armes ou de tels dispositifs explosifs; à ne fabriquer ni acquérir de quel-
que autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs;
et à ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la fabrication d'armes
lucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs.

ARTICLE III

1. Tout État non doté d'armes nucléaires qui est Partie au Traité s'engage
à accepter les garanties stipulées dans un accord qui sera négocié et conclu avec
l'Agence internationale de l'énergie atomique, conformément au Statut de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et au système de garanties de
ladite Agence, à seule fin de vérifier l'exécution des obligations assumées par
ledit État aux termes du présent Traité en vue d'empêcher que l'énergie nucléai-
re ne soit détournée de ses utilisations pacifiques vers des armes nucléaires ou
d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Les modalités d'application des garan-
ties requises par le présent article porteront sur les matières brutes et les pro-
duits fissiles spéciaux, que ces matières ou produits soient produits, traités ou
Utilisés dans une installation nucléaire principale ou se trouvent en dehors d'une
telle installation. Les garanties requises par le présent article s'appliqueront
à toutes matières brutes ou tous produits fissiles spéciaux dans toutes les
activités nucléaires pacifiques exercées sur le territoire d'un tel État, sous sa
Juridiction, ou entreprises sous son contrôle en quelque lieu que ce soit.

2. Tout État Partie au Traité s'engage à ne pas fournir:

a) de matières brutes ou de produits fissiles spéciaux, ou
b) d'équipements ou de matières spécialement conçus ou préparés pour le

traitement, l'utilisation ou la production de produits fissiles spéciaux,
à un État non doté d'armes nucléaires, quel qu'il soit, à des fins pacifi-

ques, à moins que lesdites matières brutes ou lesdits produits fissiles

spéciaux ne soient soumis aux garanties requises par le présent article.


